
Modèle de déclaration

Conformément aux dispositions de l’article 5 du dahir du 3 joumada I 1378 (15 Novembre 1958) 
réglementant le droit d’association, tel qu’il a été modifié et complété, notamment par la loi n° 75-00 
promulguée par le Dahir n° 1-02-206 du 12 joumada I 1423 (23 juillet 2002)  les soussignés déclarent la 
création d’une association ayant pour dénomination «……………………..» et pour but «…………………….». 

    Le siège social de l’association est fixé à…………………. 

   Les administrateurs sont MM :  

 - 

 -

 -   

 - 

(avec nom, prénoms, professions, nationalité et adresse) 

fait à ……….le………. 

le Président de l’association               le Secrétaire Général 

      (signatures légalisées) 


